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ARTICLE 6 

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« engagement »,

insérer les mots :

« dont l’âge n’excède pas 58 ans ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite s’assurer du financement adéquat des SDIS et 
préserver le droit au repos des professionnels de santé retraités du service de santé des armées.

Les professionnels de santé du service de santé des armées, particulièrement les médecins, peuvent, 
comme les autres militaires de ce pays, bénéficient d’un âge de départ anticipé à la retraite avec une 
ouverture des droits entre 52 ans et 54 ans. Ces personnes peuvent, comme tous les travailleurs, 
faire le choix de prolonger leur activité au-delà de l’âge légal d’ouverture des droits.

L’inscription d’une limite d’âge applicable pour l’intégration de retraités du service de santé des 
armées au sein du service de santé des SDIS poursuit deux objectifs principaux.
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Le premier est de ne pas faire de cette intégration un recours systématique visant à compenser et, en 
réalité, permettant de ne pas financer de manière satisfaisante la sous-direction Santé des SDIS afin 
d’éviter des recrutements par voie directe.

Le deuxième est de préserver le droit au repos de ces professionnels de santé retraités de la carrière 
militaire qui, s’ils peuvent souhaiter continuer de contribuer à la sécurité nationale dans sa branche 
civile par cette reconversion, pourrait avoir mauvaise conscience à bénéficier d’une période de 
repos amplement méritée, constatant l’insuffisance des effectifs qui est une conséquence directe des 
politiques d’austérité.

Nous ne souhaitons pas leur faire porter le poids des faillites politiques de la droite par cette 
culpabilisation.

Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP souhaite limiter les possibilités de reconversion au sein 
du service de Santé des SDIS aux seuls anciens professionnels de santé militaires âgés de 58 ans et 
moins.


